
 
Durée :  21 heures 

Prix : Nous consulter

Date :  Voir planification sur site www.fb-formation.com

Lieu : Au sein de nos centres.

Nombre de participants :  20 stagiaires maximum / sessions

Profil des intervenants :  Formateurs experts métier ayant validé un parcours de qualification pédagogique,
sélectionnés et formés conformément au cahier des charges Ministériel 

Formation ouverte à tout stagiaire susceptible de devenir conducteur routier

Accès à la formation :  Entretien individuel

Délais d’accès :   14 jours minimum entre la demande du bénéficiaire et le début de la prestation sous réserve
d’avoir une réponse favorable du financeur et sous réserve de disponibilité.

Evaluation :  Evaluation en cours de formation sous la forme d’exercices, études de cas, quizz.
Evaluation finale sanctionnée par le passage d’un examen sous forme de QCM avec note éliminatoire

PRÉ REQUIS 

MODALITÉS 

INFORMATION SUR LA FORMATION   
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Être autorisé à transporter, en national et en international, les produits suivants :

Gaz (Cl. 2), Liquides inflammables (Cl. 3), Matières solides inflammables (Cl. 4.1), Matières sujettes à
l’inflammation spontanée (Cl. 4.2), Matières qui, au contact de l’eau, dégagent des gaz inflammables (Cl. 4.3),
Matières comburantes (Cl. 5.1, Peroxydes organiques (Cl. 5.2), Matières toxiques (Cl. 6.1), Matières infectieuses (Cl.
6.2), Matières corrosives (Cl. 8) et Matières et objets dangereux divers (Cl. 9) suivant les moyens de transport :
Colis, Grand Récipient pour Vrac, Grand Emballages, Conteneur, Conteneur pour vrac, Conteneur citerne £ 3 m3,
Citerne ou Véhicule batterie £ 1m3 , Véhicule vrac solide (benne)

OBJECTIFS SUR LA FORMATION

http://www.fb-formation.com/
https://www.ecologie.gouv.fr/reglementation-du-transport-marchandises-dangereuses-tmd


CONTENU DE LA FORMATION

Identifier les objectifs et étapes de la formation
Appréhender le contexte réglementaire de la formation
Prévenir les dangers associés aux produits chimiques et aux gaz
Identifier les documents obligatoires
Appréhender les exemptions relatives aux transports
Identifier les différents types d’emballage
Identifier les règles de signalisation et de placardage des véhicules
Appréhender les règles de chargement - calage - arrimage des matières conditionnées
Identifier les équipements du véhicule, de protection / prévention en fonction des marchandises dangereuses
transportées
Optimiser la sécurité durant le transport
Appréhender les risques liés au feu
Assurer sa sécurité, celle des tiers et de l’environnement en situation d’incident / accident
Identifier les obligations des différents intervenants
Mettre en application ses acquis
Examiner et traiter les questions diverses
Contrôle des connaissances
Bilan et synthèse de la formation

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉES

Alternance apports théoriques et mises en situation 
Salle de cours équipée de moyens multimédias,
Aires d’évolution spécialement aménagées,
Véhicules de transport de marchandises adaptés à la formation,
Supports pédagogiques et de suivi individualisé
 

FORMALISATION À L’ISSUE DE LA FORMATION 
Attestation de formation professionnelle 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES
Nos locaux sont accessibles pour des personnes en situation de handicap. Nous contacter pour réaliser une
étude personnalisée de votre projet de formation. 

NOS COORDONNÉES

Centre FB formation : 20 rue Descartes 79200 Parthenay – 05.49.71.18.43   
Centre FB formation : 56 avenue Emile Zola 79100 Thouars – 05.49.67.31.95
Centre FB formation :  4 Place Jeanne Marie Berton 79300 Bressuire – 05.49.71.18.43 
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